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Article R1321-48

Modifié par Décret n°2011-385 du 11 avril 2011 - art. 1

I.-Les matériaux et objets mis sur le marché et destinés aux installations de production, de distribution et de
conditionnement qui entrent en contact avec l'eau destinée à la consommation humaine doivent être conformes à
des dispositions spécifiques définies par arrêté du ministre chargé de la santé, visant à ce qu'ils ne soient pas
susceptibles, dans les conditions normales ou prévisibles de leur emploi, de présenter un danger pour la santé
humaine ou d'entraîner une altération de la composition de l'eau définie par référence à des valeurs fixées par cet
arrêté.

Ces dispositions s'appliquent en tout ou partie, selon les groupes de matériaux et objets et en fonction de leurs
usages, et concernent notamment :

1° La liste des substances et matières autorisées pour la fabrication de matériaux et d'objets ;

2° Les critères de pureté de certaines substances et matières mentionnées au 1° ;

3° Les conditions particulières d'emploi des substances et matières mentionnées au 1° ainsi que celles des
matériaux et objets dans lesquels ces substances et matières ont été utilisées ;

4° Le cas échéant, les limites spécifiques de migration de constituants ou de groupes de constituants dans l'eau ;

5° Les limites globales de migration des constituants dans l'eau ;

6° Les règles relatives à la nature des échantillons de matériaux ou d'objets à utiliser et aux méthodes d'analyse à
mettre en oeuvre en vue du contrôle du respect des dispositions prévues aux 1° à 5°.

II.-L'arrêté mentionné au I précise les conditions d'attestation du respect des dispositions de ce I. Cette attestation
est produite, selon les groupes de matériaux et objets et en fonction de leurs usages :

1° Soit par le responsable de la première mise sur le marché ;

2° Soit par un laboratoire habilité par le ministre chargé de la santé.

III.-La demande tendant à obtenir la modification d'un arrêté pris en application du I est adressée au ministre
chargé de la santé.

La composition du dossier de la demande est fixée par arrêté du ministre chargé de la santé, pris après avis de
l'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail.

Le ministre se prononce après avis de l'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement
et du travail.

Article R1321-49

Modifié par Décret n°2011-385 du 11 avril 2011 - art. 1

I.-La personne responsable de la production, de la distribution ou du conditionnement d'eau utilise, dans des
installations nouvelles ou parties d'installations faisant l'objet d'une rénovation, depuis le point de prélèvement
dans la ressource jusqu'aux points de conformité définis à l'article R. 1321-5, des matériaux et objets entrant en
contact avec l'eau destinée à la consommation humaine conformes aux dispositions de l'article R. 1321-48.

II.-Sans préjudice des dispositions prévues au I, la mise en place de canalisations en plomb ou de tout élément en
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plomb dans les installations de production, de distribution ou de conditionnement d'eau destinée à la
consommation humaine est interdite.

Un arrêté du ministre chargé de la santé, pris après avis de l'Agence nationale de sécurité sanitaire de
l'alimentation, de l'environnement et du travail, définit les modalités d'évaluation du potentiel de dissolution du
plomb dans l'eau.

Code de la santé publique | Legifrance http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGI...

2 sur 2 06/02/2014 10:47


